
N° 11 630*02 
DEMANDE DE DÉROGATION 

POUR LE TRANSPORT EN VUE DE RELACHER DANS LA NATURE 
DE SPÉCIMENS D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations  

définies au 4° de l’article L. 411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

A.  VOTRE IDENTITÉ 
Nom et Prénom : . 

ou     Dénomination (pour les personnes morales) : Conservatoire d'Espaces naturels de la Savoie 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : André MIQUET 
Adresse : N° 165 Route de Chambéry 

Commune LE BOURGET DU LAC      Code postal 73 370 
Nature des activités : Préservation des milieux et du patrimoine naturels 
Qualification : Conservatoire bénéficiant d'un agrément Etat-Région 

B.  QUELS SONT LES SPÉCIMENS CONCERNÉS PAR LE TRANSPORT ET LE RELACHER 
Nom scientifique 

Nom commun 
Quantité Description (1) Origine(2) (3) 

B1     Emys o. orbicularis

(1) sexe, signes particuliers des spécimens 
(2) préciser capture dans la nature, naissance en captivité… 
(3) joindre les documents justificatifs de l’origine 

C.  QUELLE EST LA FINALITÉ DU RELACHER 

D.  QUELLES SONT LES CONDITIONS DE RÉALISATION DU TRANSPORT * 
D1. QUEL EST LE LIEU DE DEPART 
Nom et Prénom : ...............................................................................................................…....…..................... 

ou     Dénomination (pour les personnes morales) : Conservatoire d'Espaces naturels de la Savoie 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : .........................................................................…..…................ 
Adresse : N° 165,  Route de Chambéry 

Commune Le Bourget du Lac        Code postal 73 370 
Elevage d’agrément � 
Etablissement : d’élevage �, de présentation au public �, de transit et de vente � 
Autorisation préfectorale de détention �, d’ouverture �  en date du : ………………………………….. 
Titulaire du certificat de capacité pour l’entretien des animaux : 

Nom et Prénoms : André MIQUET 

         Cistude d'Europe
30 à 40 ? 

(estimation 
difficile car 
taux de 
survie 
inconnu)

Animaux juvéniles des deux sexes ; 
certains pucés par le parc 
animalier donateur 

Naissances en élevage : dons de Parcs 
animaliers partenaires, en vue de 
relâchers antérieurs, mais n'ayant pu 
être capturés en temps utiles.

Préciser les motifs du relacher, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou nationale :  
Il s'agit de la poursuite d'un programme de réintroduction ; les individus concernés avaient été donnés à cette fin en 2019, 
placés en encos d'acclimatation et n'avaient pu être recapturés le jour du relâcher. Dans la cadre de l'élaboration d'une 
méthodologie nationale (dans le cadre du Plan National d'Action), cette opération constituera un exemple de relâcher de 
juvéniles, à comparer à d'autres modalités (relâcher de jeunes de l'année).

X



D2. QUEL EST LE LIEU DE DESTINATION ET DE RELACHER 
Département : Savoie
 Commune : Chindrieux
Lieu-dit : Portout
Statut juridique du lieu de relacher : Propriété du Conservatoire du Littoral, en Natura 2000, géré par le CEN Savoie 
Description du site de relacher (milieu écologique, proximité d’habitations, d’activités humaines, etc…) : 

D3. QUELS SONT LE MODE ET LES CONDITIONS DU TRANSPORT * 
Durée prévue du transport : 30 minutes
Véhicule :    automobile ou camion , Train �, Avion �, Bateau � 

Mode de contention des animaux dans le véhicule : Précisez le moyen, les dimensions des contenants, le type de 
parois, les conditions de température, etc… : 
Animaux de - de 10 cm de longueur, mis à deux par caisse plastique de 60*50*40 cm ; serviette mouillée sur le 
fond pour éviter glissements et dessication ; couvercle mis pour établir le noir durant le transport et minimiser le 
stress ; transport opéré courant avril, en début de saison d'activité, et en début de matinée, avant période d'activité et 
d'insolation des animaux.

D4. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DU TRANSPORT ET DU RELACHER 
Période : entre mi-avril et mi-mai ; choix d'une période à météorologie douce et stable

E.  QUELLES SONT LES CONDITIONS DE RÉALISATION DU RELACHER 
E1. QUELS SONT LES TECHNIQUES DE RELACHER UTILISEES 

Les animaux auront été préalablement pucés, mesurés, et photographiés ; après transport, ils sont déposés à 2 
mètres de la berge, de manière à ce qu'ils gagnent l'eau par eux-mêmes et à leur rythme (ce qu'ils font en général 
directement et rapidement, pour disparaître sous l'eau parmi la végétation dense). Les opérateurs et les observateurs 
se tiennent à distance, côté terre.
E2. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGÉES DU RELACHER* 
Formation initiale en biologie animale � Préciser : Thèse en écologie appliquée ;

Formation continue en biologie animale � Préciser : certificat de capacité cistude
...........................................................................................................................................................................……....…............ 

Autre formation � Préciser : stage agrément piégeage cistude / Tortue de Floride
Nombreuses manipulations et soins aux Tortues de Florides (campagnes de récupération - transport au Parc de la Tête d'Or)

F. COMMENT SERA ÉTABLI LE COMPTE RENDU DU TRANSPORT ET DU RELACHER 
Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : rapports de stage sur le radio-pistage des animaux lâchés ; 

Rapports de Capture-Marquage-Recapture par les bureaux d'étude mandatés par le CEN

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser :  

* cocher les cases correspondantes

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données 
auprès des services préfectoraux.

Fait au Bourget du Lac Le   13 novembre 2023 

Votre signature :

Milieux aquatiques peu profonds : ancien réseau de drains reprofilés et vannés. Réseau de biefs à Potamot flottant et 
Myriophylle en épi,  bordés d'une roselière, au travers de prairies humides fauchées. Site non pêché.

Un compte rendu technique illustré du lâcher est produit, faisant également fonction de communiqué de presse.  Des contrôles visuels 
sont programmés par la suite en 2024 pour détection sur solarium. Par la suite, les animaux ne sont recontactés qu'au rythme de 
contrôles occasionnels et des sessions  quinquennales de Capture-Marquage-Recapture conformément aux precriptions du PNA.
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